
 
 

Manifeste pour la reconversion des Femmes dans les métiers du numérique 
   

Sont considérés comme métiers du numérique, dans le cadre du Manifeste pour la reconversion des               
Femmes dans les métiers du numérique, les métiers pour lesquels il est nécessaire d’avoir suivi               
une formation métier technique référencés dans le référentiel ci-dessous de France Stratégie :  
 
 

Exemples :  
- Une femme se reconvertissant en tant que commerciale dans une entreprise de l’industrie             

numérique : cela n’est pas considéré comme un métier entrant dans le spectre du reporting               
du Manifeste car la personne doit avoir suivi une formation de commerciale et non une               
formation dite technique.  

- Consultant.e logiciel sera considéré comme métier du numérique, si la personne a dû suivre              
une formation technique et passer une ou plusieurs certifications attestant de la maîtrise du              
logiciel.  

- Le métier de chef.fe de marché n’est pas considéré comme technique si la personne n’a pas                
besoin de suivre une formation technique dans le numérique. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-rapport-rec-vppec-numerique-8juin-final_0.pdf

